
     Hygiène et salubrité V-01-2026

Action de formation (article L.6313-1 du Code du travail)
Formation obligatoire selon : L’article L.1311-1 Le décret n°2008-149 du 19 février 2008, L’arrêté du 12 décembre 2008,

Modalités de suivi de l’exécution
Suivi de la progression sur la plateforme Teachizy 

Traçabilité des connexions et complétion des modules 
Feuilles d’émargement pour le présentiel 

Accompagnement pédagogique individualisé

Modalités d’évaluation 
Quiz et exercices en ligne (e-learning)

Évaluations pratiques en présentiel
Évaluation finale des compétences

Questionnaire de satisfaction stagiaire

Modalités de validation
Validation des compétences par le formateur Attestation 

de fin de formation remise au stagiaire 

Modalités d’inscription
Inscription 15 jours avant l'entrée en formation 

Inscription après validation du dossier
Signature d’une convention ou d’un contrat de formation

Pour plus de renseignements responsable pédagogique: Amundarain Lydie 0695318190 

Nous

contacter

390 € TTC*

24 heures 
Objectif général de la formation
Permettre aux stagiaires d’acquérir les connaissances et compétences nécessaires à la mise en œuvre des 
règles d’hygiène et de salubrité, afin de prévenir les risques infectieux, d’assurer la sécurité des personnes et 
d’exercer leur activité professionnelle dans le respect de la réglementation en vigueur.

Objectifs pédagogiques opérationnels
Comprendre les risques microbiologiques et infectieux
Appliquer les règles d’hygiène corporelle, des mains et des locaux
Utiliser et gérer le matériel professionnel en sécurité
Assurer la gestion des déchets et des dispositifs à risque
Respecter le cadre réglementaire et ses responsabilités professionnelles
Réagir de manière adaptée en cas d’incident ou d’accident

contacter Modalités pédagogiques et techniques
E-learning via plateforme sécurisée (accès individualisé)

Supports pédagogiques numériques téléchargeables
Ateliers pratiques en présentiel

Prérequis 

Compréhension du français oral 
et écrit

Ordinateur, connexion internet 

Public visé
Professionnels soumis à 
l’obligation de formation 

Hygiène et Salubrité
 (esthétique, tatouage, piercing) 

Toute personne souhaitant 
exercer dans un cadre sanitaire 

conforme

Accessibilité aux personnes en 
situation de handicap

L’organisme étudie toute 
demande  afin d’adapter les 

modalités pédagogiques

Modalités d’inscription
Inscription 15 jours 

avant l'entrée en formation
Inscription après validation du 

dossier
Signature d’une convention ou 

d’un contrat de formation

 apsf40@orange.fr 

Méthodes pédagogiques et 
techniques

Plateforme e-learning 
Teachizy (accès sécurisé) 
Supports pédagogiques 

numériques et imprimés Salle 
équipée pour la pratique 

Intervenants
Infirmier diplomé d'Etat 

spécialisé en hygiène 
hospitalière

Professionnel du tatouage ou 
du piercing

Lieux
PULSEO

1 Avenue de la Gare 
40100 DAX

Effectif maximum 
10 personnes

Compétences visées
Prévention des risques infectieux
Mise en œuvre des protocoles d’hygiène et de désinfection
Gestion sécurisée du matériel et des déchets
Application de la réglementation Hygiène et Salubrité
Adoption d’une posture professionnelle responsable

Programme
Microbiologie et risques infectieux 
Hygiène des mains, du personnel et du local
Matériel et gestion des dispositifs 
Gestion et maîtrise des déchets et dispositifs à risque 
Réglementation et responsabilités du professionnel 
Conduites à tenir en cas d’incident

Présentiel sur une journée 

Ateliers mises en situation
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